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FICHE : un d’assistant universitaire de 
médecine générale c’est quoi et pour qui  
 
AUMG : c’est quoi ??? C’est un poste d’assistant 
universitaire de médecine générale pour des jeunes 
médecins en post internat (dans les 4/5 années qui 
suivent la fin de l’internat). 
Ils doivent être diplômés du DE de Médecin 
Générale et être inscrits à l’ordre 
    
Quelle durée ? 2 ans 
 
Quelles conditions remplir ? Il faut être en post 
internat ; avoir soutenu sa thèse et être inscrit à 
l’ordre des médecins. 
 
Comment devenir AUMG ? Consulter le site de l’ARS 
où figure l’appel à projets précisant les modalités. 
 
Quelles sont ses missions ? Il assure des missions 
de soins, d’encadrement, de recherche, 
d’enseignement. 
 
Quelles spécialités sont concernées ? Les médecins 
généralistes 
 
Quelle rémunération ? 24 000€ par an pour la part 
universitaire 
 


